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ARTICLE 26

À l’alinéa 9, supprimer le mot :

« imminent » :

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le transfert de microbiote fécal est risqué compte tenu des infections possibles. Il convient donc de 
renforcer de prudence, et de prévoir une décision de suspension ou d’interdiction en cas de risque et 
non seulement en cas de risque imminent.


